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1 – CONTEXTE – ENJEUX

1.1 – DISPOSITIF LÉGISLATIF ET GOUVERNEMENTAL

La Loi APER (10 mars 2023) introduit une obligation pour les communes, en coordination avec les communautés de communes, d’identifier des Zones d’Accélération 
au développement des Énergies Renouvelables (ZAER) avant la fin de l’année 2023.

La Ministre de la Transition Énergétique (Mme Agnès Pannier-Runacher) a communiqué, le 29 juin dernier, aux collectivités locales, le programme de travail à mener 
dans un délai de 6 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2023 pour identifier les ZAER, commune par commune.

Un Référent préfectoral a été désigné dans chaque département, en la personne de Mme Agnès Chavanon, secrétaire générale de la Préfecture 71 et sous-préfète de 
l’arrondissement de Mâcon, pour la Saône-et-Loire. Plusieurs réunions, notamment par webinaires, ont été organisées par les services de la Préfecture depuis le mois 
d’octobre 2023.

Des jeux de données, élaborés par les directions centrales de l’État et des agences gouvernementales (ADEME, CEREMA, IGN, etc) ont été mis à disposition des 
collectivités au fur et à mesure, à partir du mois de juillet 2023. La loi ne fournit pas et n’impose pas, en conséquence, d’objectifs quantitatifs (ni puissance, ni 
production potentielles).

Le ministère de la Transition Énergétique) a engagé des groupes de travail au mois de mai 2023 afin de mettre à jour la stratégie énergétique de la France, compte tenu 
des moyens nouveaux mis en œuvre par la Loi APER pour le développement des ENR : « Travaux de préparation de la stratégie française énergie-climat ».

Cette stratégie s’organise autour de 4 axes pour réduire les émissions de CO2 :

✓ Sobriété (consommation) ;

✓ Efficacité (production et transport) ;

✓ Capacité ENR (PhotoVoltaïque, Éolien terrestre et en mer, autres ENR) ;

✓ Capacité Nucléaire (maintien d’une production entre 360 et 400 TWh/an), principale source d’énergie électrique (de 55 à 60 % des besoins).

La Loi APER doit faciliter le développement des capacités de production d’énergie ENR, pour atteindre une production totale annuelle, toutes sources, de 640TWh en 
2035.

À ce jour, les éléments figurant dans le Rapport de restitution de ces travaux est une bonne base pour rationaliser les efforts à entreprendre sur une base locale.
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1 – CONTEXTE – ENJEUX

1.2 – RATIONALISATION DES OBJECTIFS FRANCE POUR LA COMMUNE

Travaux de préparation de la stratégie française énergie-climat – Restitution des groupes de travail (septembre 2023) 

En synthèse, l’ambition de production additionnelle d’ENR terrestre (photovoltaïque ou éolien terrestre) pour la France présentée dans le Rapport correspond à :

+ 1,0 MWh par an par habitant pour 2030 et jusqu’à + 1,5 MWh par an et par habitant pour 2035, 

Pour la commune de Semur-en-Brionnais, cela reviendrait à : + 650 MWh d’ici 2030 et jusqu’à + 1,000 MWh (1 GWh) d’ici 2035, de production annuelle.

Dans l’hypothèse où seul le PV serait envisagé, cela correspondrait pour la commune de Semur-en-Brionnais à : +650 kW de puissance crète, soit + 3,300 m2 de 
panneaux PV d’ici 2030 et + 1 MW de puissance crète, soit + 5,000 m2 de panneaux PV d’ici 2035.  

Sur la base de ce seul critère, l’équipement de toits agricoles et de bâtiments publics et industriels pourrait probablement suffire à remplir les objectifs pour la 
commune.

Bilan électrique national 2021 et 2022 (source : RTE) Travaux de préparation de la stratégie française énergie-climat –

Restitution des groupes de travail (septembre 2023) - Objectifs de 

production :

Production TWh 2022 2030 2035

Photovoltaïque 16,0 54,0 à 60,0 75,0 à 100,0

Éolien terrestre 40,0 66,0 à 70,0 80,0 à 90,0

Éolien en mer 2,0 8,0 40,0

Hydro-électricité 52,0 52,0 55,0

Nucléaire 290,0 350,0 à 360,0 325,0 à 390,0

TOTAL Décarboné 400 TWh (?) 540 TWh 640 TWh

Production 2021 Production 2022 Capacité 2021 Capacité 2022

Nucléaire 360,7 279,0 61,4 61,4

Hydraulique 62,5 49,6 25,7 25,9

Éolien 36,8 38,1 18,8 21,2

PhotoVoltaïque 14,3 18,6 13,1 15,7

Fossiles & Autres 48,6 59,9 20,1 20,1

TOTAL 522,9 445,2 139,1 144,3

Consommation 468,0 459,3
En TWh En TWh En GW En GW
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1 – CONTEXTE – ENJEUX

1.3 – ATTRACTIVITÉ DES ZAER IDENTIFIÉES / PROPOSÉES

La Loi APER (10 mars 2023) a pour objectif de faciliter, simplifier les procédures administratives, pour développer des dispositifs de production d’ENR dans les 
territoires.

Ni l’État, ni EDF, ni RTE – Enedis ne sont censés réaliser les projets d’ENR sur les ZAER identifiées et validées. 

Les ZAER identifiées par les communes seront donc en concurrence pour attirer les opérateurs / investisseurs privés susceptibles de réaliser les projets.

Sans que ce point ne soit mis en avant ni dans la Loi ni dans le processus d’identification des ZAER, il est dans l’intérêt des collectivités de considérer, au moins dans 
une première approche, les critères opérationnels et économiques de faisabilité des projets ENR sur les ZAER proposées, par exemple :
✓ Protections environnementales, patrimoniales, autres, existantes ;
✓ Coût des études et autres coûts fixes, par rapport à la puissance du projet (contraintes liées aux seuils en MW) ; 
✓ Coût d’acquisition / de location des surfaces (terrains, toitures) ;
✓ Conditions d’accès pour les travaux et la maintenance ;
✓ Expositions au soleil, à la lumière, potentiel de vent ;
✓ Distance par rapport aux réseaux de transport d’électricité et aux postes de raccordement ;
✓ Capacité d’absorption des réseaux de transports pour la production nouvelle ;
✓ Conditions tarifaires possibles (selon puissance en MW et Appels d’Offres de la CRE).
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2 – PRESENTATION DE LA COMMUNE

2.1 – CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET ÉCONOMIQUES DE LA COMMUNE

La commune de Semur-en-Brionnais est située dans le département de la Saône-et-Loire (71) –
2ème Arrondissement, sous-préfecture de Charolles, région Bourgogne Franche-Comté (BFC).

La commune, rurale, recense environ 630 habitants sur une surface de 15,56 km2, soit une 
densité de 40 hab/km2.

La commune, ancien chef-lieu de canton, est l’une des 14 communes de la Communauté de 
communes de Semur-en-Brionnais (CC Semur – 5,200 habitants), fait partie du canton de 
Chauffailles (depuis 2015) et du PETR du Pays Charolais-Brionnais (129 communes), à l’Ouest 
du département, limitrophe avec les départements de l’Allier et de la Loire (région Auvergne 
Rhône Alpes - ARA).

La commune est en proximité (moins de 4 kms) de Marcigny, une des 8 « villes » identifiées 
dans le SCOT du PETR du Pays Charolais-Brionnais.

La commune dispose d’un riche patrimoine historique remontant au 10ème /11ème siècle, 
protégé, ainsi que de larges zones naturelles également protégées (plus de 45% de la surface de 
la commune est occupée par des forêts et bosquets, majoritairement constitués de feuillus –
80%, mais également de vastes zone Natura 2000 et ZNIEFF 1). 

Ce patrimoine exceptionnel vaut à la commune d’être membre de l’association « Plus Beaux 
Villages de France » (seul village de Saône-et-Loire) et de faire partie des circuits touristiques 
majeurs du département et du pays Charolais-Brionnais. 

La commune est engagée dans les deux processus en cours de classement UNESCO du « bocage 
de l’élevage bovin » et de « Cluny et les sites clunisiens ».
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2 – PRESENTATION DE LA COMMUNE

2.2 – PRÉSENTATION DES CARACTÉRISTIQUES DE LA COMMUNE - ACTIVITÉS

Ci-dessous la carte des activités de la commune : les surfaces sont agricoles et forestières, à peu près à 
50/50%. Le bourg centre regroupe environ 60% à 2/3 de la population, autour du Bourg Ancien, 
traversé par la RD 989. Le reste des habitations est relativement dispersé, caractéristique depuis 
longtemps du territoire, dans des hameaux (Montmegin, Le Vignal, Le Vernay, Saint-Martin, les 
Serves, etc), distants de moins de 1,000 m les uns des autres, rendant impossible le développement 
d’éolien terrestre (cf carte des contraintes habitat).

La CC Semur dispose d’un PLUi 
depuis mars 2020. 

La grande majorité du territoire de la 
commune est situé en zones N 
(naturelles) et A (agricoles), y 
compris des secteurs protégés (Ap) 
où les constructions, même pour les 
agriculteurs, sont très règlementées, 
voire interdites.

Les zones d’activité industrielles sont 
très réduites et peu de 
développement est permis, à ce jour.

Un EHPAD départemental accueille 
85 résidents.
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2 – PRESENTATION DE LA COMMUNE

2.2 – PRÉSENTATION DES CARACTÉRISTIQUES DE LA COMMUNE - PROTECTIONS

Les cartes présentées sur cette page mettent en évidence les zones de protection « Monuments inscrits 
et classés » et « zones protégées environnement », essentiellement Natura 2000.

La carte GéoServices ne mentionne pas une 2ème zone protégée « Monuments historiques » située au 
Sud-Est de la commune, le long de la RD 8 (de Marcigny à Saint-Julien).

A ce stade du processus, les organismes impliqués dans le suivi et / ou la gestion de la protection de 
ces zones n’ont pas été sollicités. 
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2 – PRESENTATION DE 
LA COMMUNE

2.2 – PRÉSENTATION DES

ZONES DE LA COMMUNE –
PROTECTIONS

ENVIRONNEMENTALES

Les cartes GéoServices présentées sur 
cette page permettent de figurer les 
zones de protection :

➢ Natura 2000 –à gauche sur la page,

➢ ZNIEFF 1 – à droite sur la page.

Ces cartes mettent en évidence le 
caractère particulier de la commune qui 
concentre une partie très importante 
des zones de protection 
environnementales du territoire.
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2 – PRESENTATION DE LA 
COMMUNE

2.2 – PRÉSENTATION DES ZONES DE

LA COMMUNE – AUTRES

PROTECTIONS

La commune  est engagée dans 2 processus de 
classement UNESCO au patrimoine mondial : 
Projet 1 = « Le paysage culturel de l’élevage 
bovin » et Projet 2 = « Cluny et les sites 
clunisiens ».

La commune fait partie en totalité du périmètre 
du Bien du Projet 1 comme indiqué sur la carte 
à gauche.

Par ailleurs, la commune est à proximité de 
l’aéroport de Saint-Yan.  Ainsi une servitude 
aéronautique est définie sur une large partie du 
territoire de la commune , plus 
significativement dans la partie Nord-Est de la 
commune (carte en haut – droite).

Enfin, la commune est traversée par la RD 989, 
et la RD 8 au Sud trace la limite administrative 
avec les communes de Marcigny et Saint-
Martin du Lac, notamment.
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2 – PRESENTATION DE LA COMMUNE

2.3 – RÉSEAUX ET POSTES DE RACCORDEMENT

Le poste source 63kV le plus proche de la commune de Semur-en-Brionnais est situé à Marcigny, commune mitoyenne.  Les autres postes sources sont situé à La 
Clayette (20 kms), Chauffailles (23 kms) et dans la ville de Charlieu (16 kms), située dans un autre département (42), une autre région (ARA), des distances trop 
importantes de ces 3 communes par rapport à la commune, pour construire un projet rentable.

Le poste source de Marcigny dispose d’une capacité restante de 11.5 MW sans travaux, soit moins de 20 ha de panneaux PV au sol pour l’ensemble du territoire 
(source : Capareseau). Les travaux indiqués au S3REnR mentionnent la mutation de 2 transformateurs en 2 x 36 MVA en vue d’augmenter la capacité du poste.

Suite à réunion avec ENEDIS (16 novembre 2023), il apparaît que les transformateurs présents sur le réseau 20kV qui traverse la commune (carte ci-dessous à 
droite) présentent très peu de capacité d’accueil de production, étant fondamentalement conçus et adaptés en puissance pour de la distribution. 
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3 – ZAER IDENTIFIEES

3.1 – OBJECTIFS RETENUS POUR L’IDENTIFICATION DES ZAER
Les objectifs retenus pour l’identification des ZAER pour la commune de Semur-en-Brionnais prennent en compte :

✓ Les lignes générales élaborées en concertation au niveau de la CC Semur

✓ Les caractéristiques particulières de la commune, notamment en termes de protections patrimoniales et environnementales.

Lignes générales CC Semur :
Pas de ZAER pour :

✓ L’éolien terrestre (processus UNESCO, zones protégées, contraintes habitat dispersé),
✓ Le Photovoltaïque (PV) au sol en zones N du PLUi, en secteurs Ap du PLUi, en zones Natura 2000,
✓ Le PV en toiture en zones protégées Monuments Historiques – ABF

ZAER identifiées pour toutes les communes :
✓ PV en toiture (hors périmètres protégés ABF),
✓ Géothermie et Biomasse

Lignes générales complémentaires pour la commune de Semur-en-Brionnais :
Pas de ZAER pour :

✓ Le PV au sol en zones agricoles A du PLUi, tant qu’une session de travail - commune <> Chambre d’agriculture - n’a pas été engagée,
✓ Le PV en toiture – constructions résidentielles (restent en régime normal - + de 60% des toitures résidentielles sont en zone ABF ou bien en forte visibilité => 

principe d’équité),
ZAER identifiées en priorité pour :

✓ PV en toiture pour les bâtiments agricoles, industriels, publics, hors zones de protection patrimoine et environnement (ou bien en limite).
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3 – ZAER IDENTIFIEES

3.2 – ZONES DÉFAVORABLES ET MOINS ATTRACTIVES POUR LES OPÉRATEURS

D’une manière générale, la commune de Semur-en-Brionnais n’est pas située dans les zones du territoire
Français les plus favorables, ni pour le Photovoltaïque (environ 1.0 MWh / kWc de puissance installée
versus 1.4+ MWh / kWc de puissance dans le sud de la France),
ni pour le gisement de vent, tel que cela est présenté sur la carte
ADEME (à droite)
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3 – ZAER IDENTIFIEES

3.2 – ZONES DÉFAVORABLES ET MOINS

ATTRACTIVES POUR LES OPÉRATEURS

La carte ci-joint représente la superposition des 
différentes zones de protection de la commune :

✓ Patrimoine (il manque une zone au sud-est de la 
zone identifiée) – ABF,

✓ Environnement,

✓ Natura 2000,

✓ ZNIEFF 1,

✓ Aéronautique (pour l’éolien),

✓ Routes (pour l’éolien).

Les parties disponibles restantes sont toutes en 
zones A et N, ou bien en secteur Ap.

En conclusion, la commune n’est pas 
favorablement située pour accueillir des ZAER 
pour « Grands Projets », malgré la situation à 
relative proximité d’un poste source 63 kV à 
Marcigny.

En conséquence, les ZAER identifiées pour la 
commune privilégient les « projets de proximité ».
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3 – ZAER IDENTIFIEES

3.3 – ZAER IDENTIFIÉES POUR LA

COMMUNE

La commune retient en ZAER – Projets de 
proximité :

➢ La géothermie pour toutes les 
constructions de la commune,

➢ Le PV en toiture pour les bâtiments non 
résidentiels en dehors des zones 
protégées ABF.

La ZAER la plus favorable identifiée se situe à la 
sortie du village, de part et d’autre de la RD 989, 
en direction de Saint-Christophe en Brionnais 
pour les toitures des établissements suivants :

✓ EHPAD départemental Cœur du Brionnais,

✓ Entreprise Vizier – constructions métalliques,

✓ Atelier communal.

Soit une surface de toiture de plus de 6,500 m2, 
qui couvre largement l’objectif pour la commune 
(+ 5,000 m2 de panneaux PV d’ici 2035).

La mise en commun de ces toitures devrait être 
étudiée dans la mesure où le réseau de 
distribution ENEDIS, ne pouvant pas absorber 
cette production potentielle, devra être renforcé. 
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3 – ZAER IDENTIFIEES

3.3 – ZAER IDENTIFIÉES POUR LA

COMMUNE

Principale zone ZAER identifiée pour le 
PhotoVoltaïque (PV) en toiture. 

Propriétés concernées :

✓ EHPAD départemental

✓ Atelier Vizier

✓ Atelier communal

Surfaces de toiture disponibles : environ 6,500 m2

Potentiel de surface exploitable retenu : 5,000 m2

Hypothèse de puissance installée : 1MWc
Potentiel de production annuel : 1 GWh

Problématiques à adresser :
✓ Parties de toitures en fibro-ciment
✓ Réseaux 20kV à proximité mais transformateurs 

sous-dimensionnés
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3 – ZAER IDENTIFIEES

3.3 – ZAER IDENTIFIÉES POUR LA

COMMUNE

4 zones ZAER supplémentaires ont été 
identifiées, pour du PV en toiture, 
correspondant à des bâtiments d’activités 
(agricole, forestier ou artisanales).

Il s’agit de : exploitation Joannel, Écurie 
Chevalier, exploitation Buffet, garage Perret et 
hangar Pegon.

Les surfaces de toiture supplémentaires 
identifiées représentent environ 4,500 m2

Soit un potentiel de puissance de 600kWc 
(pour 3,000 m2 de surface exploitable) et 
600MWh de production annuelle potentielle.

Les contraintes techniques, structure porteuse, 
qualité du toit, distance aux réseaux et aux 
postes de transformation, investissements 
nécessaires, n’ont pas été évaluées.
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3 – ZAER IDENTIFIEES

3.3 – ZAER IDENTIFIÉES POUR LA

COMMUNE

Synthèse Toitures :

Les surfaces de toitures identifiées en ZAER 
représentent environ 11,000 m2, dont 8,000 
m2 ont été retenus comme exploitables.

Ces ZAER, identifiées comme étant les plus 
attractives pour des opérateurs privés ou bien 
les acteurs locaux / propriétaires / habitants, 
permettent d’envisager une production 
d’électricité PV de 1,6 GWh à terme .

Ces chiffres sont à comparer à la quote-
part des objectifs gouvernementaux par 
habitant de + 1 GWh de production ENR 
(PV et éolien) pour la commune à 
échéance 2035.

Ces chiffres ne prennent pas en compte le 
potentiel géothermie. 
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3 – ZAER IDENTIFIEES

3.3 – ZAER IDENTIFIÉES POUR LA

COMMUNE – GÉOTHERMIE ET

BIOMASSE BOIS

La commune propose de retenir en ZAER la 
géothermie et la biomasse-bois pour toutes les 
constructions de la commune.

Les secteurs identifiés sur la carte concernent :
✓ Le Bourg centre,
✓ Les hameaux de la Cray et du Vignal, en 

direction de Marcigny,
✓ Les hameaux de la Fredelière, du Vernay, de 

Saint-Martin et des Fugaux,
✓ Le hameau de Montmegin.
Toutes les constructions, y compris isolées, 
sont retenues en ZAER pour la géothermie et 
pour la biomasse-bois.

(NB : la carte présente la contrainte habitat 
pour l’éolien – quasi 100% pour la commune -
et la contrainte environnementale). 
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4 – AUTRES POINTS

4.1 – PROCESSUS DE CONCERTATION MIS EN ŒUVRE

Le processus de concertation s’est organisé en 2 temps :

1 – Réunion Publique du 09 novembre 2023 :

La tenue d’une Réunion Publique a été annoncée par l’application Panneau Pocket, assez largement utilisée par les habitants du village. Était jointe à l’annonce une 
première présentation succincte des objectifs de la Loi APER et des principales étapes à accomplir pour la commune.  

L’objectif de la Réunion Publique, qui a réuni une vingtaine de personnes, était de présenter la Loi, les obligations de la commune, les différentes ENR envisageables, 
les grandeurs (relations puissance – production selon les ENR et leur localisation) et de recueillir les remarques, questions, réflexions des habitants.

Conclusion : 

1) Rejet large voire total des éoliennes : habitat dispersé ne laissant pas d’espace libre, 

2) Volonté de préserver les activités agricoles et forestières, le patrimoine architectural et paysager, 

3) Incompréhension de l’injonction contradictoire entre le ZAN et le PV au sol (ou agrivoltaïque).  

4) Privilégier le bois, la géothermie, le PV en toiture.

2 – Diffusion de la Note de Présentation :

Suite à l’approbation en Conseil Municipal de la présente Note de Présentation du Projet ZAER pour la commune, qui identifie les ZAER proposées par le Conseil 
Municipal, diffusion par Panneau Pocket le 18 décembre 2023 et possibilité de consultation en mairie.  

Remarques et commentaires peuvent être déposés en mairie par mail, courrier ou sur place, jusqu’au vendredi 05 janvier 2024. 
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4 – AUTRES POINTS

4.2 – CONSEIL MUNICIPAL - DÉLIBÉRATIONS

Le Conseil Municipal a été saisi du sujet de la Loi APER (10 mars 2023) lors des réunions du 26 octobre, des 04 et 14 décembre 2023.

Les propositions de ZAER soumises à la deuxième phase de concertation ont été arrêtées le 14 décembre 2023.

Les habitants ont jusqu’au 05 janvier 2024 pour faire part de leurs questions et remarques.

Un Conseil Municipal sera organisé courant janvier 2024 pour approuver les ZAER à transmettre à la Préfecture 71.

Concertation avec la CC Semur :

La CC Semur a notamment organisé 2 réunions pour coordonner les travaux des 14 communes de la CC :

1) – Réunion du Bureau (maires) le 16 novembre 2023

2) - Réunion du Conseil Communautaire le 18 décembre 2023


	Diapositive 1 SEMUR-EN-BRIONNAIS  ZAER  
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21

